
Chambéry, lundi 8 janvier 2017

Vigilance rouge « Avalanche » en Savoie

Depuis dimanche 7 janvier, un épisode de retour d'Est entraîne une forte dépression depuis
la Méditerranée. Ce phénomène connu, qui a conduit les services de météorologie nationale
à placer ce secteur du département en vigilance rouge au-delà du niveau 5 de l'échelle de
risque d'avalanches, entraînera de fortes accumulations de neige entre 1500 et 2000 mètres
d'altitude et au-delà.

Dans  ce  contexte,  les  communes  impactées,  les  services  des  pistes,  les  services  du
département et l'ensemble des services opérationnels en lien étroit avec la Préfecture de la
Savoie ont pris les mesures de prévention et de sécurité sur les territoires concernés en
Haute-Maurienne et Haute-Tarentaise : 

- Mesures de confinement général et d'évacuation préventive dans les secteurs isolés ;
- Interdiction de tous les cheminements piétonniers ;
- Pré-positionnement des moyens sapeur-pompiers dans les communes isolées ; 
- Déclenchement des plans communaux de sauvegarde ;
- Mesures de déclenchement préventif des avalanches.

La Préfecture de la Savoie recommande la plus grande prudence de la part de l'ensemble
des résidents et usagers de ces secteurs du département les invitant à respecter strictement
les mesures d'interdiction et de confinement, décidées par les communes et les services de
routes du département.

Service communication | Préfecture de la Savoie
Johanna MEDALIN & Yolande CLARET
pref-communication@savoie.gouv.fr  |  Tél. : 04 79 75 50 15 & 04 79 75 50 16 |  Port. : 06 24 99 84 67

COMMUNIQUÉ DE PRESSE


